
ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN OEUVRE DES NOUVEAUX PROGRAMMES de Droit et 

Économie 

Ce que je peux réutiliser des anciens programmes (1ère /TERM), ce que je dois construire. 

THEMES SOUS-THEME Notions 
Réutilisable avec mise à 

jour 
A créer 

Thème 5 : Quel est le 
rôle du contrat ? 

 

5.1 La formation du contrat 

Le contrat. 
Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

Les parties. 
Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

Le consommateur, le 
professionnel. 

Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

Le débiteur, le créancier. 
Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

L’obligation d’information et 
de conseil. 

Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

Les conditions de validité : 
offre, acceptation, échange 
des consentements, objet, 
capacité. 

Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

Le droit de rétractation. 
Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

La nullité relative, la nullité 
absolue. 

Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

Les principes : liberté 
contractuelle, force 
obligatoire, effet relatif des 
conventions, bonne foi. 

Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

Les clauses. 
Oui (ancien programme de 
1ère) 
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L’obligation, l’obligation de 
moyen, l’obligation de résultat. 

Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

5.2 L’exécution du contrat 

L’exécution, l’inexécution. 
Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

L’exception d’inexécution.  
La mise en demeure. 

Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

La résiliation, la résolution. 
Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

La clause pénale.  A construire 

La clause abusive 
Oui (ancien programme de 
1ère) 

 

Thème 6 : Qu’est-ce 
qu’être responsable ? 

 

6.1 Le dommage réparable 

La responsabilité civile, la 
responsabilité pénale. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le préjudice, le dommage 
(moral, matériel, corporel). 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

La réparation. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le préjudice écologique.  A construire 

L’assurance. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

A construire 

6.2 Les différents régimes de 
responsabilité 

La fait générateur / la faute. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le dommage. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le lien de causalité. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

6.2.1 Les régimes spéciaux 
Le préjudice écologique.  A construire 

L’accident du travail.  A construire 



ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN OEUVRE DES NOUVEAUX PROGRAMMES de Droit et 

Économie 

L’accident de la circulation. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Les produits défectueux.  A construire 

Le préjudice écologique.  A construire 

6.2.2 La responsabilité contractuelle 

L’obligation de moyen, Oui (nouveau programme 5.1)  

l’obligation de résultat. Oui (nouveau programme 5.1)  

L’obligation de sécurité.  A construire 

La clause de limitation ou 
d’exonération de 
responsabilité. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

6.2.3 La responsabilité 
extracontractuelle 

Le fait personnel. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le fait des choses. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le fait d’autrui. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le fait des animaux.  A construire 

La ruine des bâtiments.  A construire 

6.3 Les moyens d’exonération 

L’exonération. 
Oui (nouveau programme 
6.2.2) 

 

La cause étrangère. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

La force majeure. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le fait ou la faute d’un tiers. Le 
fait ou la faute de la victime. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 
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Thème 7 : Comment le 
droit encadre-t-il le 
travail salarié 

7.1 Le contrat de travail   

Le contrat de travail. Le lien de 
subordination. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

  

Le pouvoir de direction. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le pouvoir règlementaire, le 
règlement intérieur. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le pouvoir disciplinaire. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le contrat d’entreprise 
(contrat de prestation de 
service). 

 A construire 

La négociation collective, la 
convention collective. Les 
partenaires sociaux. 

  

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

7.1.1 Le contrat 
à durée indéterminée   

Le contrat à durée 
indéterminée (CDI). 

 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Les clauses générales du 
contrat de travail (période 
d’essai, lieu, horaires et durée 
du travail, rémunération, 

qualifications, missions 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

 Les clauses spécifiques du 
contrat 

de travail (mobilité, non-

concurrence, télétravail). 

Oui (ancien programme de 
terminale) 
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7.1.2 Les autres formes de contrat 
de travail 
 

Le contrat à durée déterminée 
(CDD). 
 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le contrat à durée 
indéterminée de chantier. 
 

 A construire 

Le contrat saisonnier. 
 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

A construire 

Le contrat de travail 
temporaire. 

 A construire 

   
   

7.2 La rupture du 
contrat de travail 

 

La démission. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le licenciement individuel 
pour motif personnel. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

La rupture conventionnelle 
individuelle. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

La rupture conventionnelle 
collective. 

 A construire 

La cause réelle et sérieuse. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le licenciement pour motif 
économique 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

7.3 Les libertés individuelles et 
collectives 

La limitation des libertés 
individuelles. 
 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

  La liberté d’expression, le 
devoir de loyauté. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 
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 Le respect de la vie privée 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

Le droit de grève.  A construire 

La liberté syndicale. Le comité 

social et économique. 

Le délégué syndical 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

A construire 

Thème 8 : Dans quel 
cadre et comment 
entreprendre ? 

 

8.1 L’entreprise individuelle 

Le principe de l’unicité du 
patrimoine. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

La déclaration 
d’insaisissabilité. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

A construire 

Le patrimoine d’affectation. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

A construire 

8.2 La société commerciale 

Le contrat de société. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

L’affectio societatis. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

A construire 

L’apport. La limitation 
de responsabilité aux 
apports. 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

La société coopérative (SCOP) 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

A construire 

8.3 Le respect de la concurrence 

La concurrence déloyale. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

L’action en concurrence 
déloyale 

Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

8.4 Les partenariats contractuels 
Le contrat d’entreprise (sous-
traitance). 

 A construire 
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Le contrat de franchise. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

L’entente 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

L’abus de position dominante. 
Oui (ancien programme de 
terminale) 

 

 


